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INFORMATIONS  

 

 
 

 

ENGAGEMENTS 
 
Depuis le 15 juillet les engagements pour les compétitions suivantes sont clos : 

- Seniors de D1 à D7 
- Féminines à 11 
- Futsal D1 
- Jeunes à 11, niveau 1 

Pour tout nouvel engagement, il convient d’utiliser le bordereau « engagement tardif » à télécharger 
sur le site du district sous « document », puis « divers » 
Comme les années précédentes la possibilité d’engager une équipe en D7 restera possible après le 
début des compétitions jusqu’à la 3ème journée. 

   
 

RAPPEL DES DATES D’ENGAGEMENT RESTANT OPERATIONNELLES 
 

15 Aout  :  Féminines à 8 
 Vétérans à 11 et à 8 
 Jeunes à 11 niveau 2 
 U15 à 8 
 

31 Aout : Futsal D2 
 Football d’animation 
 
 

    COUPE GAMBARDELLA 
 

Les engagements sont clos depuis le 20 juillet. Les clubs désirant encore s’engager peuvent le faire par 
mail auprès du service compétitions de la Ligue sachant qu’ils seront placés sur une liste d’attente pour 
suppléer un éventuel désistement. 
 
Le tirage au sort des 1er et 2ème tours auront lieu le mardi 16 août 2023. 
Excepté un exempt toutes les équipes engagées disputeront le 1er tour. 

 
 

    DEROGATIONS PERMANENTES 
 

Pour faciliter la mise en place des groupes dans les différentes compétitions, il est demandé aux clubs 
de communiquer pour le 2 aout les indications suivantes : 

 
SENIORS de D5 à D7 
> Jours et horaires des matchs à domicile pour les équipes ne recevant pas le dimanche à 15 heures 
> Alternance entre les équipes B et C 
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VETERANS 

> Horaire des matchs à domicile pour les équipes à 11 ne jouant le samedi à 17 heures ou le dimanche 
à 8 heures 45 
> Jour et horaire à domicile pour les équipes à 8 
> Désignation des équipes jouant le samedi 
  
FUTSAL 
> Jour et horaire des matchs pour toutes les équipes 
> Désignation de la salle affectée à chaque équipe 
 
JEUNES 
> Alternances entre les équipes à 11 en dehors des brassages 
> Dérogations horaires en permanence pour les matchs à domicile 
  
POUR TOUS LES CLUBS DISPOSANT DE PLUSIEURS TERRAINS 
> Désignation du terrain affecté à chaque équipe 
 
 

TOURNOIS 
 
Il est rappelé aux clubs organisant des tournois d’avant saison, qu’il est obligatoire de demander 
l’homologation de ces rassemblements. 
Par ailleurs, afin que les joueurs soient assurés, il est impératif que les licences soient validées. 
 
 
Richard RATAJCZAK. 
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          COMMISSION COMPETITIONS JEUNES 
          CALENDRIER GENERAL 

 
 

 

DATES LIGUE DISTRICT 

  COUPES CHAMPIONNAT 

 Gam CL Cham Artois Secon A 8 A 11 
Grou 8 

A 8 Sans 
brass 

Rem 
Cham 

3 septembre  T1          
10 septembre   1A    Br1(1)    
17 septembre T2 T1     Br1 1A 1A  
24 septembre   2A T1    2A   
1er octobre   3A    Br2 3A 2A  
8 octobre T3 1/16  T2 T1      
15 octobre   4A    Br3 1R 3A  
22 octobre T4 1/8  T3 T2   2R   
29 octobre    MR MR  Br4 3R 4A  
1er novembre        MR MR  
5 novembre   5A T4 T3 T1   5A  
12 novembre   6A    1A 1A 6A  
19 novembre FR 1/4      2A 2A 7A  
26 novembre   7A    3A 3A 8A  
3 décembre   8A    4A 4A 9A  
10 décembre   9A T5 T4 T2 MR    
17 décembre           
7 janvier           
14 janvier           
21 janvier     10A       TG 
28 janvier   11A    MR MR  TG 
4 février       MR   TG 
11 février   1R    5A 5A 1R  
18 février   2R    6A 6A 2R  
25 février           
3 mars           
10 mars           
17 mars   3R    7A 7A 3R  
24 mars   4R    1R 1R 4R  
30 mars    T6 T5 T3 MR MR MR  
31 mars           
1er avril       MR    
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DATES LIGUE DISTRICT 

  COUPES CHAMPIONNAT 

 Gam CL Cham Artois Secon A 8 A 11 
Grou 8 

A 8 Sans 
brass 

Rem 
Cham 

7 avril   5R    2R 2R 5R  
14 avril   6R    3R 3R 6R  
21 avril       4R 4R   
28 avril           
1er mai    1/4  1/4   MR    
5 mai   7R        
8 mai       MR  MR  
12 mai   8R    5R 5R 7R  
18 mai    1/2  1/2   MR    
19 mai           
20 mai           
26 mai   9R    6R 6R 8R  
2 juin   10R    7R 7R 9R  
9 juin   11R        

 

(1) Pour les équipes qualifiées pour le 2ème tour de la Gambardella 

 

Richard RATAJCZAK. 
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DEPARTEMENT JEUNES 
 

COUPE GAMBARDELLA 
 

 

 

1er tour : Le samedi 2 septembre 2023 
 

 

56 clubs engagés : 

National (1) : RC LENS 

Ligue (8) : OS AIRE- ES ANZIN - FA ARRAS – CS AVION – STADE BETHUNE – ESD ISBERGUES (U17) – ES 

SAINT- LAURENT – US VERMELLES 

District : AAE AIX – ES ANGRES – US ANNEZIN – AJ ARTOIS – FC ATREBATE – AS BAILLEUL – AFCLL 

BETHUNE – US BEUVRY – US BIACHE – AS BREBIERES – USO BRUAY – ESP. CALONNE LIEVIN – FC 

CAMBLAIN – FC DAINVILLE – AAE DOURGES – US GONNEHEM – JF GUARBECQUE – CS HABARCQ – ES 

HAISNES – O. HENIN – STADE HENIN – FC HINGES – US HOUDAIN – ES LABEUVRIERE – FC LA COUTURE 

– FC LA ROUPIE – ES LAVENTIE – AS LENS – CS DIANA LIEVIN – USA LIEVIN – FC LILLERS – AS LOISON – 

AS LYSSOIS – US NOYELLES SOUS LENS – ASSB OIGNIES – US PAS EN ARTOIS – AS PONT A VENDIN – US 

ROUVROY – RC SAINS – SC SAINT-NICOLAS (U17) – US SAINT-POL (U17) – ES SAINTE-CATHERINE – FC 

SERVINS VERDREL – FC TILLOY – US VIMY – AS VIOLAINES – OSC VITRY. 

 

> Les tirages au sort des 1er et 2ème tours auront lieu le mardi 16 août 2023 

 

 

Marc TINCHON 
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INFORMATIONS  

 

 
 

ENTENTES 

 

Il est rappelé que les ententes ne sont validées que pour une saison. Par conséquent celles de la saison 

dernière ne sont plus valables et doivent être renouvelées. 

En outre, chez les jeunes une entente ne peut être engagée qu’en niveau 2 des brassages. 

 

MARC TINCHON 

 


